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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AIN
11, boulevard Maréchal Leclerc – BP 40423
01012  BOURG EN BRESSE CEDEX

LISTE DES RESPONSABLES DE SERVICE DISPOSANT DE LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE
 EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL PRÉVUE PAR LE III DE L’ARTICLE 408

DE L’ANNEXE II AU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS

Situation au 1er mars 2020

Nom - Prénom Responsables des services

Mario EZANNO
Service des impôts des entreprises :

Bourg-en-Bresse
…

Marie-Thérèse BONILLO
Service des impôts des particuliers :

Bourg-en-Bresse
…

Alice BEAL
Patrice BAUDET

Claude THIRARD (interim)
Gérard DELIANCE
Claude THIRARD 

Brigitte PIETTE

Services des impôts des particuliers
et des entreprises :
Ambérieu-en-Bugey

Bellegarde-sur-Valserine
Belley

Oyonnax
Saint-Laurent-sur-Saône

Trévoux
…

Marilyne DUFOUR Pôle de recouvrement spécialisé de l’Ain
…

André RIETZMANN
Sabine PELEY-DUMONT

Mireille PELTIER

Trésoreries :

Gex
Hauteville-Lompnès

Meximieux

…

Michel CABRIT 
Clothilde PATEL (intérim)
Catherine GROZINGER

Services de la publicité foncière :
Bourg-en-Bresse

Nantua
Trévoux

…
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Nom - Prénom Responsables des services

Patrick SARRAZIN
 Julien CHANTELOT

Patricia OLIO

Centres des impôts fonciers :
Bourg-en-Bresse

Nantua
Trévoux

…

Michel MONTAMAT
Serge LAMBERT

Pôles de contrôle-expertise :
Bourg-en-Bresse - Bellegarde

Trévoux 
…

Christophe SULPICE

David BISSON
Guy MONTABRUN

Franck MARTIN

Pôle de contrôle revenus/patrimoine

...

1ère brigade départementale de vérifications
2ème brigade départementale de vérifications

Brigade de contrôle et de recherche
…
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Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRÊTÉ N° 2020-04
relatif aux travaux de réparation et de réfection 

de l’ouvrage de la Morette
A42 - PR 48+545

Le Préfet de l’Ain

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,  modifiée et  complétée par  la  loi  n°  82.623 du 22 juillet  1982 et  la  loi  83.8  du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  24  novembre  1967  relative  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2020 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN,
directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté  du  2  mars  2020 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  départemental  des
territoires en matière de compétences générales ;

VU l’avis favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé du
7 février 2020;

VU l'avis favorable de M le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 4 mars 
2020;
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VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 7
février 2020; 

CONSIDERANT que pendant les travaux à réaliser sur le Passage Inférieur de la Morette situé au PR
48+545  de  l’autoroute  A42,  il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident et de faciliter la bonne exécution des travaux,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1     :   
Les restrictions générées par les travaux considérés s’inscrivent sur la section de l’autoroute A42
comprise  entre  les  diffuseurs  de  Pont-d’Ain  n°9  et  Ambérieu-en-Bugey  n°8  et  dans  le  sens  2
Bourg/Genève vers Lyon, sur la commune d’Ambronay.

Elles s’appliqueront  du 16 mars au 02 juillet 2020, avec un report possible sur aléas jusqu’au 09
juillet 2020, selon les mêmes dispositions.

Article 2     :   
Pour l’exécution des travaux, les mesures d’exploitation suivante seront prises sur A42 dans le sens 2
Bourg/Genève vers Lyon :

►Neutralisation permanente de la Bande d’Arrêt d’Urgence entre les PR 48+800 et 48+000, 
Cette neutralisation de BAU sera matérialisée par des balises K5, renforcées au droit de l'ouvrage par 
des Séparateurs Modulaires de Voie, sans impact sur la largeur des voies circulées.

►Limitation de la vitesse maximale autorisée à 110 km/h du PR 49+000 au PR 48+000.

Article 3 : Autres dispositions
• Lors de la pose, de la dépose ou de la maintenance éventuelle de la signalisation de chantier, des
restrictions ponctuelles complémentaires et des interruptions courtes de la circulation pourront être
imposées de manière à sécuriser les opérations.

• Dans le cas où les travaux seraient terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation
normale de la zone pourra être anticipée.

• Les mesures d’exploitation définies à l’article 2 seront effectives les Jours Hors Chantiers de la
période considérée.

• L’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers de réparation et d’entretien, courant ou non
courant, pourra être inférieur à la réglementation en vigueur.

Article 4 : 
La mise  en  place,  la  maintenance  et  l'enlèvement  de  la  signalisation  temporaire  adaptée  seront
assurés par les services d’APRR, conformément à la règlementation en vigueur.

Article 5 : 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces de
l’ordre.

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2020-03-09-001 - ARRÊTÉ N° 2020-04 relatif aux travaux de réparation et de réfection
de l’ouvrage de la Morette
A42 - PR 48+545

8



Article 6 :
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée
devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 7 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 8 : 
La présente décision peut faire l’objet,  dans le délai  de 2 mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon 184, rue Duguesclin à 69433 Lyon Cedex
03.  Le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet  “Télérecours  citoyens”,  en  suivant  les  instructions  disponibles  sur  le  site :
"https://citoyens.telerecours.fr".

Article 9      :      
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
– au sous-directeur de la gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
– au maire de la commune d’Ambronay.

                                                    Fait à Bourg-en-Bresse, le 9 mars 2020

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et transport

SIGNE
                                                                           

                                                     Georges WACRENIER
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